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RAYAUME DU TYIAROC
FORCDS ARMEES ROYALES

DTAT.IUIAJORIZONE SUD
BUREAU SANîDNET

SPECIFICATIONS TECHNIOUES

ConcernonT lo Vionde Bovine
Congelée en Quortiers

A irnporter de l'étron ger
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I - DPSCRIPTION DU PRODUIT i
' Il sâgit de la viande bovine congelée, non salée, avec os, issue de bovins mâles de races àviande officiellement identifiées et reconnues'à récheile *"rrii"r"'pour leurs quaritésbouchères (charolaise, Li*ou"ir,e, Angus, Herefo.d, 

lrangus, Braford, Nelore, etc.), élevéessans hormones de croissance dont lâgé "r t"rÀà" àe dentJ aÉarrt. 
""i de 0 à 4 dents ;' La viande est fournie en quartiers compensés avec un poids minimum de demi-carcasse de110 Kg' et de profil" 

"ot"'&"" .i a. 
"orp" ;;t.';;rrières coupés à 05 côtes droits et avantscoupés à 0B côtes droits' Le nombre d; q";;rJ"r.rrt doit être égal à celui des quartiers" arrière;

' La viande doit être de production.récente ne dépassant pas 03 mois dans des abattoirsofficiellement agrées port i'.*po.tation .t ,eporrarrît aux normes dtrygiène requises ;
o Elle doit être agréée sur place par une commission vétérinaire mJroc*ine, qui vérifîe laconformité aux normes sanitaires 

"eterinairàl exigées par les autorités officiellesmarocaines.

2'l' Les viande= d"i',"ot;Ë;"ir 
"*"io"io"ment de bovins gui :o sont nés, élevés et abattus dans le pays exportateur ;r sont nolirris à l?rerbe ou à des 

-aliments dbrigine végétale sains, exempts dbrganismesgénétiquementmodifiés et de p.otein"" 
"rri*.r""-i""res àe farin.* aâ" o* du sang ;r proviennent dEtats officieüàent indemnes de fièvre aptrteuse, tirberculose, leucose,

H";:rir:1i#1"0*s contagieuses nécessitant des *"",rrl* ae quarÀntaine au cours des

' 
;i;:t"ît,.$:.::s 

un abattoir situé en zoneindemne de fièvre aphteuse et de maladies
2.2- Les carcasses bovines produites doivent être :r débarrassées d'es 

-principaux langlions ry-prr.iiqrr." et placées en maturation pendant aumoins 24 h à * 2"g, r.rr"ô *, pir finat situé entre 5,4 et 6 ;r conformes aux exigences du certificat sanitaire etâtri en commun accord entre res autoritésvétérinaires marocaines et celles du pays .;;;;;;;;;;o exemptes de résidus de pesticiaes, a'Lttiotiqu.*, de-t ait ment par rayonnement ionisant ouultraviolet et de toute substance 
""iaaitr *r;;î6i" àË ,ruir à ra santé humaine ;' congelées rapidement après maturation, dâbori d.ans des tunnels entre -35"c et. -45.c jusquâcongélation complète, puis stabilisées à -18"c ;;; dans des entrepôts frigorifiques ;o hygiéniquement condiiionnées en double. 

"mb,11àg. 
et conservées à -lg"c à cæur, soit dansl'établissement d'abattaseTaecoupe, soit dans un eiirepot frigorifique agréé ;o expédiées dans un délai ne d-épassant pas 03 mois, aàrr" àes fonoitions d?rygiène

ffiiËffi.::;:-"î:J"î de transports équipés de manière a g*"r,ti, r" respect des
III- CONFORMITE HALAL :r Lhbattage doit être réalisé selon le rite musulman « HALAL » par un sacrifîcateur musulman

:iHffi:*:L1'.Jff1. officieuq opérant sous le contrôrè a,un- organisme isramique
o La chaîne dhbattage des bovins destinés à l'exportation vers le Maroc doit être clairement

lq:T*::ïtr§::ï des autre" rilG."", et dépourr,'ue de tout 
"roi"À..,i ou mélange avec

' chaque quartier destiné au Maroc doit porter une estampille Halal bien visible, apposée parun des vétérinaires de la commission marocaine de suiü de ra production.
o seules sont éligibt"" tt"lâilG"s de profils réguliers, correspondant aux bovins jeunes

r-tfàfffidi§,-X'ff]1"'.ïes; àe bonïe 
"o,,rr.ïàùon musculaire avec un poids minimal

. 
1." degrés d'engraissement acceptés sont :- Degré 1 ; couverture graisseu". iàger., minceet parfois discontinue ;- Degré 2 : couverture graisser"" firi" mais uniforà" 

"rr, 
l,ensemble de la carcasse.
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Fait à Agadir, le ll avrit 2026
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